
    

 Intégration de la conciliation médicamenteuse 

 à une pratique pharmaceutique de terrain 

 

Objectifs 

  Limiter les erreurs médicamenteuses pour les patients âgés de 65 ans ou plus, hospitalisés en court séjour, après admission 

par le service des urgences, selon une pratique standardisée. 

  Sécuriser la prise en charge médicamenteuse aux points de transition. 

206 patients conciliés entre janvier 2011 et décembre 2012 

 Amélioration de la pertinence de la validation pharmaceutique par une meilleure connaissance des divergences fréquemment 

observées  

 Collaboration étroite médecin/pharmacien dans l’objectif commun d’une optimisation thérapeutique 

 Participation et implication du patient dans sa prise en charge médicamenteuse par une meilleure information  

 Partage d’informations entre les professionnels hospitaliers et libéraux 

 Sécurisation de la prise en charge médicamenteuse 
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Autres paramètres portés à la connaissance du 

prescripteur grâce à la conciliation  
  Prise récente d’antibiotiques (14% patients) 

  Défaut d’observance (8% patients) : effets indésirables, 

mauvaise compréhension, difficulté de manipulation… 

  Automédication (8%  patients)             

Accès Dossier 

Pharmaceutique 

Dont : 

17% médicaments 

cardiovasculaires 

16% collyres 

9% médicaments 

antiasthmatiques 

(Spiriva®, Ventoline®…) 

Dont : 

> 50% : associations 

fixes mal maitrisées  
(Co-Renitec®, Preterax®, 

Pravadual®…) 

Optimisation thérapeutique  

8% des patients 
  Suppression de redondances thérapeutiques 

  Modification de prescription antibiotique 

  Réévaluation du rapport Bénéfice/Risque 
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